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APPEL DE MISES EN CANDIDATURE
Commission de goalball de l’Association canadienne des sports pour aveugles
Poste de représentant des athlètes masculins de goalball

Poste de représentante des athlètes féminines de goalball

L’Association canadienne des sports pour aveugles est à la recherche de deux arbitres de goalball dynamiques pour se joindre à sa commission de goalball à titre de représentant des athlètes masculins et représentante des athlètes féminines.

PROCESSUS DE MISE EN CANDIDATURE
Seules les personnes inscrites comme athlètes de goalball auprès de l’une de nos organisations provinciales membres, et qui sont aveugles au sens de la loi, peuvent être mises en candidature.
Les candidatures doivent être envoyées à Jane D. Blaine, directrice générale de l’Association canadienne des sports pour aveugles, par courriel à jane@canadianblindsports.ca, au plus tard le 30 avril 2008 à 17 h, HNP. Les mises en candidatures doivent être accompagnées de l’accord de la personne nommée et d’au plus une page, en caractères 14 points, énonçant les participations antérieures de la personne au sport du goalball et les raisons pour lesquelles elle désire représenter les athlètes auprès de la commission de goalball.

Le représentant et la représentante des athlètes sont habituellement élus, chaque année impaire, pour une période de deux ans. Dans ce cas-ci, les représentants des athlètes seront élus pour un an et une autre élection aura lieu en 2009, pour un mandat de deux ans.

PROCESSUS D’ÉLECTION
Les noms des athlètes dont la candidature sera soumise seront inscrits sur un bulletin et toutes les personnes inscrites comme athlètes de goalball aveugles au sens de la loi auprès d’une de nos organisations provinciales membres auront le droit de voter pour le représentant des athlètes de leur sexe. Les bulletins seront distribués soit par courriel, soit par la poste, dépendant des renseignements que l’athlète aura fournis à son organisation provinciale, et à condition qu’ils aient été transmis à l’Association canadienne des sports pour aveugles.
RESPONSABILITÉS


En tant que membres de la commission de goalball, les représentants des athlètes masculins et féminines doivent assister aux réunions de la commission de goalball, y compris aux conférences téléphoniques ordinaires et, à l’occasion, à des réunions en personne. Le rôle du représentant et de la représentante des athlètes est de s’assurer que les intérêts des athlètes de goalboall canadiens sont représentés durant les travaux de la commission de goalball.

La commission de goalball est un comité de l’Association canadienne des sports pour aveugles. Il est composé d’un agent technique de sport, d’un représentant des officiels, des représentants des athlètes féminines et masculins, d’un directeur de la haute performance (en tant que personnel auxiliaire) et possiblement d’au plus trois autres membres, tel que déterminé par le directeur technique de sport. La commission est responsable de superviser les compétitions et les programmes de goalball de l’Association canadienne des sports pour aveugles, comme le stipule la politique du conseil.
En terminant, la commission de goalball nommera un des représentants des athlètes pour siéger, en tant que représentant des athlètes, au conseil d’administration de l’Association canadienne des sports pour aveugles. Le représentant des athlètes auprès du conseil devra assister aux conférences téléphoniques du conseil ainsi qu’aux réunions en personne, comme l’assemblée générale annuelle.
Pour toute question, veuillez vous adresser à Jane D. Blaine, directrice générale de l’Association canadienne des sports pour aveugles, à jane@canadianblindsports.ca. 
